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Ouverture du site Internet EJVA, Entrée des Jeunes dans la Vie Active www.ejva.ch

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,

Dans le contexte de la transition entre école et métier, le site mentionné en titre permet
aux jeunes, parents et professionnels d'obtenir des informations précises sur les mesures
existant dans le canton de Vaud. Il a aussi pour but d’aider les jeunes sans solution (au
sortir de la scolarité obligatoire, après une éventuelle rupture de leur contrat
d'apprentissage ou l'arrêt de leurs études) à trouver une solution adaptée à leur situation.

Il propose deux modalités de recherche, selon que l'on souhaite obtenir des informations
sur une mesure que l'on connaît déjà (répertoire) ou que l'on veuille une solution adaptée
à une problématique particulière.

Par une page "Contacts" et une autre contenant les liens utiles, ce site doit également
servir de plate-forme entre les usagers, les professionnels et les instances faîtières, à
l’image du groupe EJVA, lui-même constitué de représentants des milieux concernés, à
savoir :

> Associations économiques et professionnelles
> Services de l'État
> Milieux associatifs et institutions

Nous vous remercions de transmettre cette adresse Internet à vos proches
collaborateurs. Il serait également judicieux que le site de votre établissement intègre
cette nouvelle adresse dans ses liens.

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires et vous
présentons nos salutations les meilleures.

Gianni Ghiringhelli Cilette Cretton
(signé) (signé)

Collaborateur pédagogique Directrice générale adjointe
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M. D. Christen, Directeur général DGEO
M. U. Scheidegger, responsable d’unité

Envoi par courriel

Aux directions des établissements
secondaires


